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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 
___________________________ 

PROCÈS-VERBAL  No 32 

QUATRIÈME SESSION, QUARANTE-DEUXIÈME LÉGISLATURE 
 
PRIÈRE ET RECONNAISSANCE DES TERRITOIRES TREIZE HEURES TRENTE 

 
 
Le projet de loi mentionné ci-après, dont l’objet a été indiqué, est lu une première fois : 
 
(No 228) — Loi sur la Semaine de sensibilisation aux troubles de l'alimentation/The Eating Disorders 

Awareness Week Act. 
(Mme NAYLOR) 

 
 
Mme GORDON, ministre de la Santé, fait une déclaration visant à honorer la Dre Joss Reimer, responsable du 

groupe de travail sur la mise en œuvre du programme de vaccination au Manitoba. 
 
U. ASAGWARA et, avec le consentement de l’Assemblée, M. GERRARD font des observations sur la 

déclaration. 
 

 
M. HELWER, ministre du Travail, de la Protection du consommateur et des Services gouvernementaux, fait 

une déclaration commémorant l’accident des Broncos de Humboldt. 
 
M. WIEBE et, avec le consentement de l’Assemblée, M. LAMONT font des observations sur la déclaration. 

 
 
Conformément au paragraphe 27(1) du Règlement, MM. PEDERSEN et WASYLIW, Mme la ministre CLARKE 

ainsi que MM. SANDHU et GUENTER font des déclarations de député. 
 

 
Les pétitions qui suivent sont présentées et lues devant l’Assemblée législative du Manitoba : 
 
U. ASAGWARA — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à fournir les services 

de deux infirmiers ou infirmières afin de rétablir les soins podologiques médicaux essentiels dans la ville de 
Thompson à compter du 1er avril 2022. 

 
T. LINDSEY — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à fournir les services 

de deux infirmiers ou infirmières afin de rétablir les soins podologiques médicaux essentiels dans la ville de 
Thompson à compter du 1er avril 2022. 
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M. MALOWAY — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à protéger les consommateurs en 
présentant un projet de loi obligeant les récupérateurs de ferraille à maintenir des renseignements permettant 
d’empêcher les ventes illégitimes et d’attraper les criminels. 

 
Mme SMITH (Point Douglas) — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à fournir les services 

de deux infirmiers ou infirmières afin de rétablir les soins podologiques médicaux essentiels dans la ville de 
Thompson à compter du 1er avril 2022. 

 
M. BRAR — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à fournir les services de deux infirmiers 

ou infirmières afin de rétablir les soins podologiques médicaux essentiels dans la ville de Thompson à compter 
du 1er avril 2022. 

 
M. BUSHIE — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à fournir les services 

de deux infirmiers ou infirmières afin de rétablir les soins podologiques médicaux essentiels dans la ville de 
Thompson à compter du 1er avril 2022. 

 
M. WIEBE — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à fournir les services 

de deux infirmiers ou infirmières afin de rétablir les soins podologiques médicaux essentiels dans la ville de 
Thompson à compter du 1er avril 2022. 

 
Mme MARCELINO — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à prendre des mesures afin de 

réduire l’exposition de la population au plomb à Winnipeg et à mettre en œuvre les recommandations que le 
gouvernement provincial propose dans son enquête indépendante, notamment la création d’un plan d’action pour 
le quartier Weston, l’élaboration d’un programme visant à sensibiliser et à informer la population quant aux 
dangers du plomb, la tenue d’une étude plus approfondie et la création d’un programme de suivi permettant aux 
personnes qui subissent une plombémie d’être vues par un professionnel de la santé. 

 
Mme NAYLOR — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à appuyer une proclamation 

voulant que la première semaine de février de chaque année soit désignée « Semaine de sensibilisation aux 
troubles de l’alimentation ». 

 
Mme FONTAINE — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à veiller immédiatement à ce que 

les personnes qui résident au Manitoba bénéficient d’un accès efficace et sécuritaire à des services d’interruption 
volontaire de grossesse où qu’elles habitent et à veiller à ce qu’il légifère immédiatement afin d’instaurer des 
zones tampons. 

 
 
M. le ministre FRIESEN propose la deuxième lecture et le renvoi en comité du projet de loi 36 — Loi 

modifiant la Loi sur l'Hydro-Manitoba et la Loi sur la Régie des services publics/The Manitoba Hydro 
Amendment and Public Utilities Board Amendment Act. 

(Recommandé par l’administrateur) 
 
Il s’élève un débat. 
 
M. le ministre FRIESEN intervient. 
 
MM. SALA et GERRARD posent des questions au ministre. 
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Le débat se poursuit. 
 
MM. SALA et MICHALESKI ainsi que T. LINDSEY interviennent. M. LAMONT exerce son droit de parole 

jusqu’à 17 heures et le conserve pour la reprise du débat. 
 

 
M. le ministre FRIESEN dépose le message de l'administrateur recommandant l'affectation de recettes 

publiques à l’application du projet de loi 36. 
(Document parlementaire no 19) 

 
 
La séance est levée à 17 heures et l’Assemblée ajourne ses travaux à demain, 10 heures. 
 
 La présidente, 
 
 
 Myrna Driedger 


